
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SEMINAIRE DES INSTANCES  
DES 7 ET 8 SEPTEMBRE 2017 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OCEAN INDIEN 

     



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La loi n°2016-1088 du 8 août 2016 dite loi « travail » et l’ordonnance n°2017-53 du 19 janvier 

2017 ont ouvert la voie à une transposition du Compte Personnel d’Activité (CPA) dans le 

secteur de la Fonction Publique Hospitalière (FPH). Cette ordonnance sera suivie dès 2017 

par un décret d’application qui régira la mise en place de ce droit dans les établissements. 

 

 Cette réforme, comme celle de 2014 dans le secteur privé dont elle s’inspire pour partie, 

transforme en profondeur les pratiques, les jeux d’acteurs et les mécanismes de gestion de 

la formation. Elle soulève de nombreuses interrogations tant sur le plan juridique que 

technique ou méthodologique : 

 

 Impact du CPA sur la Gestion Prévisionnelle des Métiers 

et des Compétences (GPMC) dans les établissements, la 

qualité de vie au travail et les trajectoires professionnelles des 

agents 

 Place du dialogue social autour de ce nouveau droit  

 Marges de manœuvres des établissements et stratégies 

de mise en place possibles 

 Incidences sur la relation « Adhérent/ANFH » 

 … 

 

L’ANFH Océan Indien en tant que promoteur de la formation 

dans la FPH, souhaite engager un travail d’appropriation de ces nouveaux textes en vue d’un 

déploiement efficient dans les établissements de la FPH. 

Dans ce contexte, l’ANFH Océan Indien a décidé d’organiser les 7 et 8 septembre 2017 un 

séminaire d’une journée et demie à destination de ses instances paritaires en vue 

d’accompagner ces évolutions et d’engager une réflexion stratégique et opérationnelle sur la 

mise en place du CPA dans les établissements de la FPH. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS 
 

- Identifier les évolutions en cours dans le champ de la Formation Professionnelle 

Continue dans la FPH. 

- Clarifier les règles et mécanismes de mise en œuvre du CPA dans la FPH et établir 

un comparatif avec le CPA dans le secteur privé. 

- Engager une réflexion sur les principaux impacts de l’introduction du CPA sur la 

gestion de la formation, la qualité de vie au travail et plus largement sur la GPMC et 

dégager des pistes d’action. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PROGAMME 
 

Animé par Valérie SORT, Directrice associée du cabinet Boumendil & Consultant 

 

 

Jeudi 7 septembre 2017 

 

Matin 

EVOLUTION DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DANS LA 

FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 
 

 Point sur les textes applicables, les changements en cours depuis 2014 en 

matière de formation et leurs enjeux  

 

 Le CPA : enjeux et modes de fonctionnement 

 

 Eléments de comparaison avec le CPF et le CEC dans le secteur privé 

 

 Panorama des enjeux de mise en œuvre (pour l’agent, l’établissement, 

l’ANFH…) 

 
 Principaux impacts sur le dialogue social, la construction du plan de formation, 

la GPMC… 

 

Après-midi 

ATELIERS DE REFLEXION  
 

Enjeux et pistes d’action pour 2018 autour de 3 thématiques  

 

 Quelles évolutions et quel accompagnement des dynamiques RH au sein des 

établissements ? 

 

 Quels effets leviers sur les parcours individuels des agents et leur 

autonomisation en la matière ? 

 

 Quels impacts sur l’offre de formation ? 
 

 

 

Vendredi 8 septembre 2017 
 

Matin 

RESTITUTION DES TRAVAUX EN ATELIERS 

 

Fin du séminaire à 14h30 après le déjeuner 



 

 

 

 

 

CONTACT : PALM HOTEL  

LES JARDINS DE GRAND'ANSE 

97429 PETITE-ILE 

ILE DE LA RÉUNION 

 

(+262) 262 56 30 30 

  

 

 

ACCÈS EN VOITURE 

Au départ de Saint-Denis : prendre la N1 direction Saint-Pierre, à Saint-Pierre prendre la sortie 

Boulevard Banks,  suivre la N2 en direction de Petite-Ile, au rond point prendre à droite, direction 

Grande Anse - Cap Petite-Ile,  puis tout de suite à droite la rue des Mascarins. 

 

Au départ de Saint-Pierre : sur la N1, prendre la sortie Boulevard Banks, suivre la N2 en direction 

de Saint Joseph, au rond point prendre à droite direction Grande Anse-Cap Petite île, puis tout 

de suite à droite la rue des Mascarins. 

  

 

 ACCÈS EN BUS 

De la gare routière de Saint-Denis : prendre la ligne C des cars jaunes jusqu’à la gare routière 

de Saint-Pierre. 

 

De la gare routière de Saint-Pierre : prendre la ligne 1, arrêt Grande Anse 

 

PLAN DU SITE 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Séminaire des 7 et 8 septembre 2017 

 A l’hôtel Le Palm  

Les jardins de Grand’Anse  

97429 PETITE-ILE 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

A retourner à l’ANFH impérativement 

avant le 31 juillet 2017 

 

 

NOM & Prénom : ……………………………………………………. 

Composante : ………………………….…………………………….. 

Téléphone : ………………….. Portable : ………………………….. 

Adresse mail : ………….………………………………………………………... 

Adresse postale: ………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………. 

 

 

     

 Membre Titulaire du :                             o CRG        o CPR    

  

Déjeuner du     07/09/17       o oui           o non  

Dîner du        07/09/17        o oui           o non 

Nuit du            07/09/17     o oui           o non 

Déjeuner du     08/09/17       o oui           o non 

 

Demande à participer au Séminaire des Instances de l’ANFH Océan Indien qui 

se déroulera du 7 au 8 septembre 2017 au palm Hôtel à Grand’Anse.  

 

 

Fait à ………………….., le ……………………………..……… 

          

Signature : 

 

 



 
 
 
 


